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Harcèlement moral en centre de formation

Par MEGHAMED, le 21/04/2012 à 20:37

Où peut-on s'adresser lorsque l'on est victime de harcèlement moral dans un centre de
formation privé.rnMerci par avance.

Par pat76, le 22/04/2012 à 18:11

BonjourrnrnA la direction du Centre de Formation pour commencer.rnrnEnsuite vous pouvez si
vous avez des témoins ou des témoignages écrits prouvant le harcèlement, déposer plainte
auprès du Procureur de la République au Tribunal de Grande Instance dont dépend le centre
de formation.
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